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CDrli~USSION DES 
COmiDNJJJTES EURCPEENNES 

Q.bjet 

Rtti'PORT --
de la Commission au Consoil sur la coordination des Etats 

membres concernant 11 attitude a adopter 

lors de la lleme session du Comite des fruits et legumes 

~aites qui doit se tenir a Washington du 3 au 7 juin 1974 

Projets de normes pour les fruits et Hgamas traites devant 
etre e:x:arnin8s a la lleme session (Alinorm 74/20). 

1. Le Comi te du Codex sur les fruits et legum,;ils ·trai tes devra, a sa 

prochaina session (lleme), Gta.blir une classification des differents 

produi ts designes sous les vocables "confiturGs 11 , 11 jams", "preserves", 

"marmalades", 11m'1rtnalades", "gelees'r, "jellies", etc. 

2. Au cours des discussions ~~i ont eu lieu lors des sessions precedentes 

du Comite, il est apparu que la classification jus~~~alors envisages 

n'etait pas de nature a satisfaire una oajorite suffisante du pays et 

qu 1un nouvel e:x:amon de la question etait n8cessaire. 

2.1 Au sein de la Communaut0 a Six, un consensus assez large etait 

intervenu des les annees 60 sur les criteres essentials de compo

sition des diff5rents produits u l 1 Btude 1 mais un accord final n'a 

pu ~tre trouve sur certaines questions de detail. 

2.2 Depuis l'elargissement de la Communaut3, ce consensus est assez 

largement dop::::.sse pe.r le fa.i t que, dms certains des nouveaux Etats 

membrcs 1 l~s habitudes de fabrication et de consommation different 

sensiblement de cellos des Etats mom'ures originairos. 
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2.3 Il convient des lors de repcnser lo systeme d13 classification afin 

de trouver des solutions suscoptibles de fn.ire avancer les normes 

Codex et de transp(J~er-Oes nou-v~llea dispositions dans le cadre de 

l'olaboration de la. le~slation· oommunnutdre • Tel est l'objet 

des suggestions ci-.::>.prcs formulees. 

Pour l'etablissement du present doclli~ent 7 la Commission s'est 

entouree de 1 1avis des milieux professionnels et de oonsoinmateurs, 

regroupes ~l niveGU de la Co~~ru1aut6. Les po3itions prises par oes 

organisations correspondent, dailS 1' ansomble, aux.. regles ci-ap:;."'es 

projetees (annoxe I). 

3. La Commission recpnnait que le concept dtuno classification des produi~ 

par quali te ("grnd.ing11
) est generalcment rejete au sei:ri du Codex • .lu. 

cas ou1 cette tend3.!lcc serai t confirmee on co qui conc()rne los confitu::'es 

et gclees, il conviendr::dt de retenir dans la norme une seule qualita, 

tout en permettant aax. pa;:rs qui lG desirent d fy '1.jouter une <tJ.lali te 
' 11extra" repond::Lnt a des criteres_plus stricts. 

4. S'a.gissnnt de la procedure a suivre en l'espece, la Commission estime 

que les dif:f.§rentes normes dont il s •a.g±t devraient etre renV~Jees a 
lfet:tpe 6 en vue de permettre aux gouvcrncments de formuler de nouvelles 

observations par ecrit. 

5. La Comite traitera egc:~,lement des normes relatives a d•aut'res produits 

pour lesquels le Royaume-TJni a formul:§ des observs,tions particulieres 

concern~1t les carottes en conserve, la mac6doino de fruits tropic[ucr 

en conserve et les concom~~s au vinaigre. La Commission propose allX 

cl6legations d' appu.yer lesdi tes observations (.:mno:x:e II/ A) • 

. . . /. • .. 

• 
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Definition des produit~ fi~ 

1. ~nfi ture ( J a..'!!2_ 

La confiture doit etre clansee en deux categories. 

1.1 Confi ture extr~ ("Jam extra") 

Le produit obtenu a partir 

* soit d'un seul 'fruit 11 

soit de deux fruits; dans ce cas on n<3 pcut utiliser des pommes, 

.;poi res f prUJJ.eS a noyau adherent I me lone t r.:elons d 1 eo.U (pas-teq'1eS) 1 

. raisins 1 ci trouilles, concombres 1 tomates et rhubarbes. 

Elle contient les fruits en tiers ou coupes en morcea.u...--r: ("pulpe 'de 
* fruit" ). 

Los teneurs oinirlc,lcc en fruit du produi t fini sont lcs sui vmtes 

(pourcentage en poids egoutta) : 

en general 45 % 
pour les ana.'"l.as 1 framboises 7 ranees frnmboises 1 

groseilles a maquereaux, groseilles rouges et 

prunes Damson 

pour le cassis 

- pour le gingembre 

* La valeur refr:1.ctom6trique minimale est de 61. 
Il ne peut pas conteni= d'anhydride sulfureux. 

1.2 Confiture (J~m) 

Le produit obtenu a partir d'un ou de plusiours fruits, metne conserves 

a 1' anh:rdride sulfureu:x: •. 

Il contient les fruits entiers ou en morceo.ux ("pulpe de fruits") 

* ou en puree ("pur5e c_e fruit" ). 

Les teneurs :ninimales on fruit du produit fini sont les suivantes 

(pourcentage en poids ~goutte) 

•.. ; • . . J 

*) Terninolohie definio a ltannexe II. 
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- en general 

pour 1~s anr.illas, ranees framboises, groseilles a 
maquereaux, groseilles rouges, fr~~boises et 

prunes Darnson 

pour le cassis et les bananes 

* - pour le gingembre 

La valeur refractometrique minimale est de 61. 

2. !hrme lade ( "l~1~_rma1ade '0~ 

2 .1 Harme ~ ( "~brma1ade") 

30 50 

25 % 
20 ~~ 

Le produit obtenu a partir d'agrumes et/ou dtocorces coupees. 

La te::<:Jur minimale totale en fruit est de 20% dont au mains 5% 
sont issus de 1a partie interne comestible du fruit Eituoe sous la 

;' 

pe-::.u. 

La "teneur t0-~e.1o en frui t 11 est la quanti te des parties J.e i'rui ts 

mise en oe,l"jre clont les ag:.'u,nes prepn,r.§s sont obtenus apres a1mir 

onleve les ~a: :v;s et les feuillcs? ava...VJ.t de les denoyauter. 

La valeur refractometrique minimale ost de 61. 

2.2 ~~ly ma.rm~}1~ 

Le produit conformo a "1a definition donncie pou.r les tnarrnelM.es (2.1) 
qui est rendu. transparent pa:~ enlevement de tous les composants non 

solu'!:lles et aC.di tion d 'nne petite <;:u;::o.nti te de trarches d' eco.rce fi:Je

ment coupees. 

3. Ge15e 

* Le proc:ui t C':lntcnant C'_u jus obtenu a J?c>.rtir 

soi t d 'u."l soul fruit 

soit do deux fruits; dans ce cas seuls peuvent atre utilises des 

pommes, poires, prunes a noyau adher:1.nt7 melons, melons d'e::l.U 

(~ast8ques), raisi~s, citrouillos, concombres, tomatos et rhubarbes • 

... ; ... 
*) Tcrminologie def.i.nic a l'annexe II. 
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La tencur minimale en jus de fruits est 

en general 

en jus de cassis 

La valeur refractomc§trique minimale est de 61. 

3.2 Gelee 

45% 
35% 

Lc produit contenant du jus obtenu a partit d'un ou plusieurs fruits, 

meme dans le cas oil ceux-ci ont ete conserves a l'anh;ydride sulfureux. 

La teneur minimale en jus de fruits est : 

en general 

en jus de cassis 

La valeur refractomotrique minimale est de 61. 

4. Creme de marrons 
;· 

Le produit obtenu a pD.rtir de "puree de marrons 11 * 
La tencur minimale en fruit est de 38 %. 
La valeur refractometrique minimale est de 60. 

*) Terminologie definie a l'annexe II. 

. . ~I ... 

33 % 
25% 



a) Fru.i t 

- b-

.ANNEXE II 

~!)-Ologj.e a utiliser dans la definition des produi ts 

enumeres a ltannexe I 

Lc fruit frais, sain, exempt de toute alter~tion, non prive d'aucun de 

ses composants essentials et parvenu au dogre de maturite approprie pour 

la. fabrication des produi ts definis a l'.3.tlncxe I, apres nettoya.ge, parage, 

emouchetage, equetage'ot denoya.uta.ge~ 

P~Qr les agrumes : peau et composants comestibles internes, separement ou 
sous fo~e de melange~ 

b) E_ul;ee de· f~ 

Le fruit comestible, enticr ou en morceaux, mais non reduit en puree. 

c) Pur8e 

Les fruits passes ou reduits en fins morceaux par un precede meoanique 
ou autre. 

d) Jus de fruit 

Le jus des fruits a lfetat frais, surgele, pa.steurise, concentro. 

e) Marrone 

Los fruits du chataignier (castanea sativa). 

f) Gingembrc 

Les parties egouttees comestibles, nettoyees de la racine do gingcmbre, 

conservees nu sirop (Zinc.;iber officinale R.)~ 

g) Valeur rofrMtometrique I. 

Le.. valeur obtenue po.r la lecture d'un r1frc..ctometre a sucre a 20° C SD.ns 
aucune correction. 

b ... ; ... 



COrL::ISf~IOIJ JJU CODEX ALL'fli::UTlJJ.UUS 
COI:IITE DU CODEX SUR LES FRUITS Er LEGill:GS TRAITZS 
OBS::.!.:RVATIONS DU ROYAill'lE-UNI EN PJ.:,""'FO:NSE AUX QUESTIONS 
POSE""~S D.'U""'S LE DOCUHENT CL/1973/38 

ANllfEXE I I} A 

1. ET-'\FC 3 - OBSETIVATIONS SUH LES Ck1.0TTES EN CONSERVES 

Le Roy<'!.ume-Uni propose q-u.e les modes de present:::..tion suivants scient 

inclus dans la liste : 

~desJ co~pees er. deux : c~rottes coupees de telle sorte que l'on obtienne 

deux moitieE: approximativemcnt P.gales. 

Coup8es _ _,£2 qu,_atre : carottes coupees en quatrc tron9ons approximativement 

~2.~_1.3 (c) : Pour ce mode de presentation, le lloyaume-Uni souhaite 

l'incLwion du terme 11 tr.J,nsverso,lement" apres 11coupees 11
• 

Le Royaume-Uni estime qutune disposition devrait prevoir les tolera~ces 

applicables aux dimensions p1~scrites; une marge de 2% est suggeree en 

tant que tolerance appropri0c. 

~~-3 :Le Royaume-Uni souhaiterait que la concentration en plomb soit 

limitee a 2 mg/kg au ma:ldmum, comme le prevoient les textes reglementaires 

bri tanniq·u.es en vigueur. 

Se~ 6.2.1 :Le Royaume-Uni considere que la condition relative au poids 

egoutte n'est pas appropriae pour les carottes en s2..uce. 

~~~ 6.2.1.2 : Le Royaume-Uni suggere une definition comportant le mot 

11 reasonable 11 plutet que 11unree,conable 11
• 

Section t~d :Compte tenu de 1 1 observation presentee sur lo. sec-tion 1.3, 

le Royau.me-Uni propose que lc-. liste des modes de prr.Gsentation soi t modifiee 

par l'inclusion de 11 rondes, coupees en deux 11 et de 11coupees en quatre 11
• 

Secti~):.!l :Le Royaume-Uni cstime nece::::sairo d 1 ajouter llalinea suivant 

11lnt6gr·3 dans la design::;.tion OU en liaison etroi to Q.VOC ce lle-ci t tout type 

particulier de sauce et/ Oi.t d' !.1SSaisonnement et/ ou d 1 o.romatisant caracteri

sant lc produit, doit <3tre d6clar8, s'il y a lieu, a l 1 aido, par exemple, 

de la mention 11 avec X11 ou 11 en. X;'• S 1 il· est fait mention de 11avec 11 ou 
11
cn

11 

sauce au beurrc 7 le beurro doi t etre la seule ffi<:',tierc grasse utilisee. 



2. ET~I\PE J - OBSERVATIONS SUR LA It4..CEDOINE DE FRUITS TROPICAUX EN COlJSE1WES 

~.on 1.1.2 (al : Le Roya'.1me-Uni considere que 1::, p.?.paye "cC~.rica pap.zya" 

est un fru.i t different de la p£>.paye "assimina trilob:1.n ot qu' il serai t 

done prefer:~.ble d'incliqucr on cnglais, pour ce fruit principal, "papaya 

(pap~ or mango. Le Royaumc-Uni c ~time qu' i 1 co::wicndrai t de prendre en 

consid-3r:::.tion les noyaux de mrmgue en a.joutant les mots 11 a.nd pits" a.pres 

"seeds n. 

Section l.J:~ 2 (bl : Le Royaume-Uni prefererai t quo soi<mt sp0cifies les 

modes de presentation de tous los fruits facultatifs. 

Secti_~J .. : Les te:x:te·s 1:..8glomonk~.ires bri tanniques n' v.utorisent pas 1' cmploi 

d' a.cido §rythorbique cornme i:'ntio:~ygena.nt. 

~~~4:': ·La Roya:..:me-Uni so·.1hai ter:;l.i t que la concentrdion en plomb soi t 

fi:X:eC a 2. mg/kg a1.;. maximum <dllSl Cft.lC le preVOlCi.lt les -te:x:tes reglementairOS 

bri ·ca.:lli1iqu.e s o:x:ista.nts. 

Section 7.2.1: Le Royaune-Uni desirerait qu'il soit fait mention des jus 

de fru.i tr; dans la lis-Ge des ingredients. 

Sect~<?_l}_j. 2._?_ : Le P.oyaume-Uni suggere la suppression du nom d~;> la couleur. 

3. ::;TAPE 3 - OBSERVATIOUS St.ffi. Lj)S CONCONJ3RES .AU vn;.UGTIE. 

Le RoyaLUne-Uni souhai terai t que 1 1 ordro des expressions "pickled cucumbers" 

et 11cucumbcr pickles" soic11t inversecs pour respecter le m~me o.rdre que 

Celui du titre de la normG. Le terme "pickles" n'est pas assez precis et 

dev1~ai t otre remplace par "piclclGd cucumbnril dans tout le pro jet de norme. 

9.1:2!·~1.' ~l.icatiol!. : Lc Royo.ume-Uni pref§rsrai t quo los mots 11 consorv·ation 

C.himiC[l..W 11 soicnt ple .. ces a la. fia de b. troisi€!!':10 phrase • 

Secti<?1!.]..:.fL: Le Royau.me-Uni estime que lo libello n'est pas clair et 

qu' il serai t pr8fe:."a.ble de rctenir "prepares a partir de concombres s6ch8s 

apres s~mmuragc, fermentes ou sc.1.ur.1ures". 

S~cj}_2p.__l.:1_:! : Les chiffl"'OS mentionue:a donnont a pcnscr que. les determi

nations (a.cidite totale7 sol; solides. exempts de sel) sont effectuees 

c:x:clusivement sur la solution. S1 il on est :J.insi, lc Hoyaume-Uni pref~rCl"ait 

~~c eel~ soit specifie. 
. . _/. 
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~t..i..?.E-_l.·.l : Le iloyaume-Uni dOilte de la necGSSi te d 1 t:.ne dim0nsion lli1.i:'or...-ne 

oblig2:i;oiro. 

Sectio_r~ __ _g_.l. : Le Roya.ume-Uni on time que le texto n' est pas clair et que 

l' r.cid~ considere est vraisom0lablement un succedane du vinai~re. 

~cti2E_2,3.5.l : FautG d'un diagramme, on ignore de quollo mrniere les 

angles doi vent etre mosures, Lo Royau:ne-Uni estime qu' il ast difficile 

d 1 im2.giner un concombre non courbe. 

Section 3. : Les concombres ::cu vinaigre ne figuront pc>.s dans la liste des 
-· 

denrees specifiques auxqucllcs 12. legislation britannique autorise l'addi-

tion d'agents conse1~atours. 

Le RoyaumB-Uni propose 1 1 introcluction d'une section 11contaminants" pour 

l'etain et le plomb. 
,I 

Section 6.J~ : Le Royaume-Uni considere qu'il convient d'introduire la 

desig:c1.at:i.on 11 cornichons 11
, colle-ci figurant dons la section 1.3 (a). 

Le Royaume-Uni es-Gimo que s'il n'est pas possible d'indiquer 

le detail des methodes a suivro 7 il est necessaire de donner tOllS les 

rensoignements. Dans 1' hypothese ou les determinD.:tions vi sees au.x: sections 

7.2.2 et 7.2,3 portent uniquoment sur la solution, il est sugger6 de retenir 

le texte suivant : 

7.2.2 Sol (NaCl). En utilisant uno solution pr6levee sur l'echantillon1 

fil trer e t determiner le Cl en tant que lkCl en c::mployant la methode 

AOAC 3.070 (llG edition). 

7 .2.3 Acidi te totale. En utilisrnt -.me solution prelovee sur 1' echantillon1 

offoctuer la filtrage ot la determination conformeii1ent a la methode 

AOAC 22.058 (lle edition), 
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fi.N:'JEXZ: III ---

Ingredients et o.ddi tifs e~utorises dans la fabric.:1tion 

des produits definis a l 1 annexe I 

1. Ingredients autorises sans designation : 

a) Des jus de plantes naturals pour renforcer la eouleur naturelle du 

fr~it pour les produits definis a l'annexe I, a l~exelusion de ia 

er8me de marrons. 

b) Des huiles essentielles d's~rumes peuvent etre additionnees aux 

produits d~finis a l'nnnexe I, paragraphe 2. 
I 

2. Ingr~dients autorises avec designation : 

a) Produits alimentaires influengant le gout, tols que : 

jus d'agrumes pour des produits a base d'o.utres sortes de fruits, 

sans varier la teneur en fruit; 

- spiritueux; 

noix; 

miel; 

herbes et epiCOSi 

11adjonction est a indiquer en relation avec la denomination principale 

pc.r le mot "avec". 

b) Abricots sees pour les produits definis a l'onnexe I paragraphe 1.2, 

en indiquant : 

"d1 o.brieots sees", "pour patisserie" et/ou "pour eonfiserie". 

3. l\dditifs autoriscs : 

a) Pcetine pour les produits de l'annexe I. 

b) .Li.cides de quali t;js alimentaires et antiOX"Jdan-Gs : aeides · ci trique 1 

malique, lactique, tartrique at L-ascorbique ainsi que leurs sels de 

sodium, potassium ot calcium. 

c) Comme agents anti-mou:Js.;::.:nts : 

:Iono- et diglyceride d' acides gras alimentaires. ... ; ... /0 



d) Des colorants peuve:1t utre ajout·.;s a.ux produits definis a 1 1.J.nnoxe I
1 

paragraphes 1~2, 2.1 et 2.2. 

Pour les produits definis a l'annexe I, paragraphe 1.1, les reglemen

tations n<:>.tionales seront libres d' autorisbr 1' addition de c~loro.nts 

d2.ns la fabrication a base des .fruits· SUi v.~ts : fraises t framboises f 

prunes et groseillos rouges. 

e) ~ents conservateurs : acide sorbique, ainsi quo ses sels de sod.itunt 

potassium et Calcium peuvent ~tre additioru1es aux produits definis a 

l'annexe I, paragraphes 1.2, 2.1, 2.2, 3~1 et 3.2, j~~qu'a 0 225 g/kg 

d 1acidc sorbique par rapport au produit fini~ Cotte addition doit ctre 

indiquee sur l'eti~lette. 

f) La vanilla' egalement sous forme d f extrai t' V2l1illinc, etb;yl-vu.nilline 

et caramel peuvent etre cdditionnes ala creme de marrons. Les feuilles 
.I 

du Pelargonium dorn:tissimum, les ecorces di a3rumes 1 de la vanille, 

egalement sous forme d'extrait, vanilline ot cth;yl-vanilline pcuvont 

etre additionn6s a la confiture de coings. 

La denomination "aromaiise" ainsi que le nom exe.ct du ou des produits 

aclditionnes doivent ctre mentionnes en plus de la denomination du 

produit lui-m~me. 

... ; ... 
1\ 



.t.NNEXE IV 

DiSJ20Si tions spec,ia1es pour ln f.:~.bricn:cion et 1' etiquetn,t;e 

des produi ts definis a 1' mnexe I 

1. ~ur r8siduelle en nnh,ydricle .. sulfureux 

Les produits definis a l'annexe I paragraphe 1~1, ne peuvcnt en aucun ens 

contenir de l'roL~ydride sulfureux. 

Si 1a teneur en anhydride sulfureux constatee 1ors de 1'analyse ne depasse 

pas 10 mg/kg de produi t fini, ce1ui-ci est consid8re~·comme exe:npt d' anhy

dride sulfureu.::~. 

Pour les produits dofinis a 1'annexe I, pare~~phes 1.2, 2.1, 2.2 1 3.1, 

3.2 2 ln. teneur r·5siduuire d'n.nhydride sulfureux ne peut depassor 50 mg/k.g 

de pr~duit fini, pour autant que ces produits soient composes totalement 

de fruits clairs. 

Pour les produits dcfinis a l 1 ru1nexe I pn.ra&Taphe 41 la teneur en anhydride 

sulfureux ne peut depasser 10 mg/kg de produit fini. Il est nea~~oins permis 

de tremper les marrons dens une solution uqu.cuse d'anhydride sulfureux avant 

leur preparation. 

2. ~criptions d'etiquetape 

a) Les produits definis a l'annexe I sont d6nommes comme suit : 

c..) "Confiture extra11
1 

11IConfitUre extra11
1 

11Confettura extra", "Jam ex:tra11
• 

b) "Confi ture", "Konfi tUre 11 , "Confettura, "J<:om". 

c) ":In.rme lcuie' "mn.rme lad" 2 "marmalade II , au choix ogalemen t "Confi ture 11 t 

"KonfitUre", 11Jam", "Confettura". 

cl) "Gelee", "Gelee 11
1 "Jelly11 • 

c) "Gel()e o.vec morceo..ux de peaux", "Geloe mit Schalenstreifen11
, 

HJelly i1armalado". 

f) "Creme de rnarrons'', "H2-ronenkrem11
• 

b) Le(s) nom(s) courant(s) du/des fruit(s) utilis6(s) doi(vent) ~tre 

pr6cise(s) en plus des denominations definies a l'~nexe I, suivo..nt 

les directives ci-dessons : 

... ; ... 
,.,_ 



pour les produi ts compos0s de plt~sieurs sortes de fruits, sui V:!Ilt 

1 1 annexe I paragr2.phe 1, le fruit cite le premier dans la denomi

nation doit representor un pourcentage Qinimtm1 de la teneur totale 
en fruits 

confiture deu.."<: sortes de fruits 50 % 
confiture trois sortes de fruits 33 1/3 % 
confiture a qua.tre sortcs de fruits 25% 

mais en aucun cas plus de 75 %; -· 
pour les confitu~es a plusieurs sortes de fr.1itc, les noms des 

diverses sortes utilisees peuvent ~tre remplaces par l'imago des 

fruits. Ces confitures seront appelces "Confiture plusieurs fruits"; 

pou;:- les produi ts a plusieurs sortes de frui"Gs d' apres 1' annexe II 

paragraphe 2 1 les ~~~1mes utilises seront cites dans u..~ ordre de

croissant selon le pourcentage d'.:1ppc.rition dans le produ.it tota~. 

f 


